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Membre Fédération Handisport et Fédération du Patrimoine Maritime Méditerranéen 

         Cagnes-sur-Mer, le 07/07/2025 
 
Madame, Monsieur, et Cher(e) Ami(e), 
 
Nous avons l’honneur de vous inviter à prendre part à notre : 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
Le  MERCREDI 23 JUILLET 2025 à 18h 

Au Siège Social : 
96, Chemin de La Campanette 

06800 CAGNES SUR MER 
Ordre du jour :  
1.      Rapport moral du Président - compte rendu d’activité 2024 
2.      Rapport financier 2024 du Trésorier  
3.      Approbation des comptes 2024 
4.      Vote pour l’affectation du résultat de l’exercice 2024 
5.      Approbation du Budget Prévisionnel 2026 
6.      Vote du montant des cotisations 2026 
7.      Élection du Conseil d’Administration  
8.      Vote du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 20.07.2024 
9.      Autorisation à donner au Président pour entreprendre les démarches nécessaires auprès du Conseil 
Départemental des Alpes Maritimes dans le cadre de l’aide à l’investissement pour l’association et d’une subvention de 
fonctionnement et d’organisation d’une manifestation sportive pour 2026. 
Autorisation à donner au Président pour signer au nom de l’association une convention de partenariat avec le Département 
des Alpes Maritimes. 
10.    Autorisation à donner au Président pour entreprendre les démarches nécessaires auprès de la Région Sud Provence 
Alpes Côte d’Azur dans le cadre de l’aide à l’investissement pour l’association et d’une subvention d’action spécifique de 
fonctionnement pour 2026. 
Autorisation à donner au Président pour signer au nom de l’association une convention de partenariat avec la Région Sud 
Provence Alpes Côte d’Azur. 
11.     Autorisation à donner au Président pour entreprendre les démarches nécessaires auprès de la commune de Cagnes-
sur-Mer dans le cadre de l’aide à l’investissement pour l’association et d’une subvention d’action spécifique de 
fonctionnement pour 2026. 
Autorisation à donner au Président pour signer au nom de l’association une convention de partenariat avec la commune de 
Cagnes-sur-Mer. 
12.    Autorisations à donner au président pour signer des demandes de subventions et de partenariats auprès des 
différentes organisations locales, départementales et régionales dans le cadre d’aides et de soutiens, à la restauration de 
la Marie Thérèse et à son intégration dans le paysage touristique, culturel et toutes autres actions spécifiques au 
développement de son futur. 
13.     Débats 
14.     Remerciements et clôture de l’Assemblée Générale 

 
L’assemblée générale sera suivie d’un repas à 15€ à réserver en ligne sur le site. 
 
Si vous ne pouvez pas assister à l’assemblée et si vous êtes à jour de votre cotisation, merci de nous renvoyer 
votre pouvoir par mail sur mf.ouri@aventurepluriel.fr 
 
Dans l’attente du plaisir de vous retrouver pour ce moment important de la vie de notre association,  
Nous vous adressons, Madame, Monsieur, et Cher(e) Ami (e), nos sincères salutations.  
 
         Le Président,   
         Gérard AZUELOS. 
      

           


